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Allez déposer skis, bâtons ou 
planche de l’équipier choisi 
près de la télécabine sur le

SUPPORT IDENTIFIÉ.

À « Go » votre skieur 
désigné  empruntera le 

PARCOURS DANS LE VILLAGE 
pour  rejoindre la télécabine. Il 
prendra possession de ses skis, bâtons 
ou planche avant d’embarquer. Il aura 
ses bottes dans un sac ou dans son cou.

Réunissez-vous à la 
LIGNE DE DÉPART 
en face du Marriot pour 11 h.

Il effectuera le 

NOMBRE DE DESCENTES 
que vous jugerez stratégique 
avant d’effectuer une transition.

Il enfilera ses bottes DURANT 
L’ASCENSION en télécabine. 

Choisissez votre équipier 
pour effectuer le 

DÉPART.

Seuls les participants avec 
BRACELET sont admis dans la  

ZONE DE TRANSITION. 
Spectateurs, famille et amis doivent demeurer 
dans les zones réservées à cet effet.

Peu avant mon tour, je devrai enfiler 

le BRASSARD DE « RELAIS » et me 
présenter à la barrière de l’Aire de 
relais clairement identifiée pour aller 
me mettre en position de relais.

Je me positionne sur la ligne en attente 
de mon coéquipier. J’aurai en ma 
possession mes skis, bâtons et/ou 
planche. Aucun coéquipier ne peut 
m’accompagner dans l’Aire de relais.

À l’arrivée de mon équipier, 

nous échangerons BRASSARD 
DE « RELAIS » CONTRE DOSSARD 
OFFICIEL ET PUCE ÉLECTRONIQUE.

Seulement après avoir complété cet 
échange, je peux me diriger vers 

la REMONTÉE ET EMBARQUER DANS 

LA TÉLÉCABINE pour mes descentes 
prévues et ce, à la discrétion de mon 
équipe.

L’équipier qui termine son relais 
reprend possession du 

BRASSARD DE RELAIS
 et le donne à l’équipier suivant.
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•  Un membre par équipe doit participer à  
la rencontre obligatoire du vendredi  
8 décembre à 19 h 45 au Westin (Salle 
Équinoxe) avec le dossard d’équipe obtenu 
à l’enregistrement. La puce électronique 
vous sera remise sur présentation du 
dossard à la fin de cette rencontre. 

•  Chaque équipe est responsable de la puce 
de chronométrage et seulement les tours 
enregistrés par le système électronique seront 
comptabilisés. Si elle reste au condo… 😉

•  Aucune altération à la puce n’est permise. 

•  La puce ne vous appartient pas et elle 
coûte 125 $. Elle vous sera facturée si 
vous la perdez ou si vous oubliez de la 
rapporter. Des bacs à cet effet seront 
visibles dans la Zone de transition dès 
dimanche matin. Vous pouvez également 
la rapporter à l’Espace Info 24h en tout 
temps. 

•  Chaque équipe est responsable du suivi de 
ses résultats, de s’assurer de leur exactitude 
et d’aviser le centre de chronométrage en cas 
d’anomalies.

•  Seulement les passages complétés avant 
dimanche midi (12 h) seront comptabilisés.

LE CODE DU PARTICIPANT 24h 

•  Je participe au 24h Tremblant,  
motivé par les enfants !

•  Je respecte les autres participants,  
peu importe leur niveau. 

•  Je respecte les officiels et les bénévoles en  
tout temps peu importe mon classement.

•  Je respecte les consignes de sécurité  
en tout temps sous peine de pénalité.

•  Je porte mon casque en tout temps  
dès que je suis en piste.

•  Mon dossard est bien visible en tout temps.

•  Je respecte le code du skieur  
partout sur la montagne.

•  Je ne prends jamais la position  
de recherche de vitesse.

•  Je redouble de prudence aux embarcadères, 
débarcadères et zone de transition.
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